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Ceci pour dire qu'il n'en alia pas du tout comme
nous l'avions souhaite. A 2 heures, rassemblement au
coup de sifflet, dans les vestibules; presentation des of-
ficiers, sympathiques, surtout celui de ma future section.
Puis, visite au magasin d'habillement sous la conduite du
sergent-major pour toucher les habits de travail. Au
retour, ordre de s'equiper en tenue de travail, bandes
molletieres, souliers de campagne, capote et casquette,
ceinturon, fusil. Desastre, on allait sortir! Tout ce que
je peux dire c'est que, malgre la justesse des principes
exposes ci-dessus, leur application dans le cas particular

ne suscita parmi nous aucune espece d'entbousiasme.
Cependant, un espoir subsista; ce ne serait qu'un

moment d'exercice dans la cour de la caserne, et, ä tout
prendre, cela passerait vite.

Helas! cet espoir meme devait etre degu; nos petits
groupes (un officier et quatre caporaux) prirent la route
des Piaines du Loup, ä 3 h. 14, en pleine rafale; et
encore, les officiers, moins favorises que nous, puisque, en
vertu des ordres regus, ils ne portaient que leur pelerine,
au lieu de la capote. Ce que fut cette marche, je prefere
ne pas m'en souvenir; une fois arrives, on fit de la gym-
nastique avec arme, pour combattre le froid, puis de
petites evolutions en groupes. Ce que je n'ai jamais com-
pris, c'est comment les officiers arrivaient ä tenir leur
sabre, car ils n'etaient pas gantes.

Enfin, cela ne dura pas trop longtemps; ä 5 heures,
nous etions de retour en chambre, apres avoir accompli
ä plusieurs reprises des pas de gymnastique pour re-
tablir la circulation. La soupe nous fit plaisir ä 5 h., puis
ce fut le changement de tenue pour l'appel principal.

Beaucoup d'entre nous resterent en caserne ce soir-
lä, contrairement ä la tradition; je ne fus pas de ceux-
ci, ayant mes parents en ville: cela debutait mal, et
j'eprouvais le besoin de me retremper dans l'atmosphere
familiale.

Et cela continua ainsi, cahin-caha, avec le mau-
vais temps, pendant toute la semaine. Puis, le mardi
suivant, les recrues arriverent, et c'est peu de temps
apres que se produisit l'evenement que je me suis
propose de raconter. (A suivre.)

Les moyens de defense contre les auto¬
mobiles blind6es et les tanks l§gers

(Corr.) La presse et les journaux illustres ont dejä
rendu populaires les petits tanks qui viennent de faire
leur apparition dans notre armee. Ces chars rempliront
des missions d'exploration plutöt que de combat.

Des photographies nous ont montre leurs prouesses;
nous les avons vu franchir avec aisance des obstacles
naturels et artificiels, et se livrer ä mille fantaisies.

Or, le defenseur d'une position de barrage ä la fron-
tiere s'interesse moins ä ce que peuvent faire les tanks
qu'ä ce qu'ils ne peuvent pas faire. Car il s'agit, avant
tout, d'immobiliser ces redoutables engins. Le meilleur
moyen de destruction est 1'artillerie anti-tank, dont les
projectiles perforent le blindage. Mais les voies de
penetration accessibles aux chars de combat sont trop
nombreuses par rapport au nombre des canons speciaux
dont nous disposons. Ceux-ci doivent etre reserves ä la
defense de secteurs particulierement exposes. Dans les
regions de moindre importance militaire, il faut chercher
ä arreter les tanks par d'autres precedes.

Des obstacles judicieusement places, bien dissimules
et impossibles ä tourner, donnent de tres bons resultats.
On les etablit de preference dans des gorges, cluses et
defiles, des tunnels, aux abords de ponts, dans des lo-

calites ou des forets, et l'ingeniosite des defenseurs
trouve lä l'occasion de se manifester. II faut tenir compte
du fait que les chars sont presque toujours mis en
action en nombre, et accompagnes d'eclaireurs sur moto-
cyclettes.

Un des meilleurs obstacles est constitue par des
fosses de dimensions superieures ä Celles des chars, ä
parois verticales et suffisamment profondes pour que
les chenilles ne puissent pas agripper les bords. Mais
1'assaillant sacrifiera un vehicule pour remplir la fosse,
ou transportera avec lui du materiel pour la combler.
II faudra done si possible en creuser plusieurs echelon-
nees.

Des rails de chemin de fer ou de fortes poutrelles
metalliques peuvent egalement rendre de bons services.
Fiches verticalement en terre, consolides au moyen de
beton, la partie superieure emergeant du sol inclinee
vers l'envahisseur, ils forment un barrage pour ainsi
dire infranchissable.

Dans les tunnels, les gorges et rues etroites, on peut
aussi placer, ä une hauteur convenable, en travers du
passage, des rails ou des troncs d'arbres fixes dans des
anfractuosites, ou dans des embrasures de fenetres contre
lesquelles les chars viennent buter avec leurs parties
elevees. Les rails et troncs d'arbres peuvent etre rem-
places par de forts cables solidement amarres aux deux
extremites. II est preferable d'installer plusieurs de ces
obstacles assez pres les uns des autres, pour le cas ou
les premiers viendraient ä ceder sous le choc.

On peut aussi obstruer les tunnels et les defiles
etroits au moyen de materiaux pesants et difficiles ä

enlever. Seuls les chars amphibies peuvent franchir des
cours d'eau de plus de 2 metres de profondeur. En
revanche, les chars ordinaires ne sont pas arretes par des
Pentes de 45°.

Les obstacles dont nous venons de parier furent
dejä utilises pendant la grande guerre, avec plus ou
moins de succes. D'autres methodes, preconisees depuis
peu, semblent ouvrir de nouvelles possibilites de defense.
On parle notamment d'obstacles charges de courant ä

haute tension, de l'emploi par surprise de lance-flammes
manies par des hommes courageux surgissant des mai-
sons au passage des vehicules, de bombes remplies d'al-
liages metalliques en fusion.

Ces divers moyens de combat sont terriblement bar-
bares. Mais peut-on eprouver des sentiments de
commiseration ä l'egard d'un ennemi qui attaque un pays pai-
sible et anime du desir de vivre en bons termes avec
ses voisins?

4

Le nouveau bataillon d'infanterie
Des l'entree en vigueur de la nouvelle ordonnance

des troupes et apres l'attribution des armes lourdes
d'infanterie, soit ä partir de 1938 probablement, la structure
du bataillon d'infanterie sera sensiblement modifiee. A
certains details pres, son organisation nouvelle peut dejä
etre determinee, ainsi que l'a esquissee le colonel Cons-
tam, directeur des ecoles de tir de Wallenstadt, au cours
d'une recente conference.

Le nouveau bataillon d'infanterie comprendra trois
compagnies de fusiliers et une compagnie de mitrailleurs
dotee de 16 mitrailleuses dont une partie sera munie du

dispositif special pour la defense contre avions. A cela

s'ajoutent deux sections de lance-mines, dotees chacune
de deux lance-mines, et enfin deux canons d'infanterie.
La compagnie de fusiliers se composera de trois
sections de combat et d'un detachement special muni de
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